




APE
FIN D’ACTIVITÉ ■
L’Association des Parents d’Elèves du 
Cercle de Corsier a décidé de mettre 
un terme à son activité de manière 
définitive dès la fin de l’année, en raison 
du manque d’intérêt et d’engagement 
des parents du Cercle. 
La dissolution a été formalisée lors de 
l’assemblée générale du 1er octobre 
2025.
La Municipalité remercie l’Association 
pour l’excellent travail accompli au fil 
des années, pour son engagement 
et son dévoument qui a grandement 
contribué au lien entre parents et 
établissement scolaire.

APPRENTISSAGE
«APP-APP» ■
Durant l’année scolaire 2024-2025, 64 
apprentis de la région ont pu être pris 
en charge dans le cadre du programme 
AppApp, soutenu financièrement par la 
commune. Un sondage a par ailleurs 
été réalisé après les examens finaux et 
a montré un taux de réussite du CFC 
stable, de près de 90%. 
De manière générale, le nombre 
d’apprentis dans la région reste stable 
en comparaison avec l’année scolaire 
précédente, ce qui marque une 
nouvelle fois le fort besoin de soutien. 

VMCV
HORAIRES 2026 ■
Dès le 14 décembre 2025, les VMCV  
optimiseront leur réseau de bus, 
renforçeront l’offre et introduiront de 
nouvelles connexions pour faciliter vos 
déplacements quotidiens.
Vous trouverez toutes les informations 
nécessaires sur www.horaire2026.
vmcv.ch.

ROUTES EN HIVER
DÉNEIGEMENT ROUTES ■
Nous vous rappelons que les conditions 
normales de circulation ne peuvent être 
maintenues en permanence en cas de 
neige et de verglas. Il appartient donc 
à chacun d’adapter sa conduite aux 
conditions constatées ou présumées 
de l’état de la route et d’équiper son 
véhicule en accord avec les règles de 
sécurité. 
■ �la Commune déblaie en premier lieu 

les axes principaux et ensuite les 
chemins secondaires. Les trottoirs 
sont nettoyés au fur et à mesure des 
possibilités. 

■ �pour les chemins privés, il convient 
de faire appel à un paysagiste ou 
à une entreprise de génie civil, 
possédant en général des véhicules 
de déneigement.

DÉNEIGEMENT VÉHICULES ■
Nous vous rappelons également que, 
selon la Loi fédérale sur la circulation 
routière, les plaques de contrôle 
doivent être lisibles, les dispositifs 
d’éclairage, les vitres et les rétroviseurs 
doivent être propres et les pare-brises, 
toits et vitres latérales doivent être 
déneigés.

STATIONNEMENT ■
Chaque année, dès les premières 
neiges, il est constaté que des 
véhicules sont souvent mal stationnés, 
ce qui cause de nombreuses difficultés 
aux chauffeurs des véhicules de 
déblaiement. Il est donc important de 
rappeler les directives suivantes :
■ �les véhicules ne doivent pas être 

parqués sur les trottoirs, sauf aux 
endroits prévus à cet effet. Dans tous 
les cas, un espace de 1,50 mètres 

doit être disponible pour les piétons ;
■ �les véhicules parqués en bordure de 

chemins ou de routes doivent être en-
levés chaque jour, afin de permettre 
le déblaiement de la neige ;

■ �le passage des engins de 
déneigement ainsi que des services 
d’urgence (ambulances, véhicules du 
feu, police) doit être garanti.

Il est donc interdit de stationner 
dans les carrefours ou en bordure de 
chaussée. Dans tous les cas, il est 
impératif de récupérer son véhicule dès 
le lendemain matin.
L’inobservation de ces directives 
justifiera le recours à Police Riviera, 
voire à l’enlèvement du véhicule aux 
frais de son propriétaire.

L’année 2024-2025 a été marquée par 
la mise en place de groupes d’appui 
spécialement dédiés aux apprentis 
assistant-e-s en pharmacie. Ce 
dispositif répond à un besoin important 
de soutien identifié dans ce domaine, 
permettant ainsi à 15 apprentis – toute 
région confondue – d’avoir pu bénéficier 
de l’accompagnement d’AppApp.   

ORDURES MÉNAGÈRES  
NOUVEAU JOUR DE RAMASSAGE

Nous vous informons que, dans les quartiers où le ramassage porte-à-porte des ordures ménagères est encore en 
vigueur, celui-ci sera désormais effectué les LUNDIS à partir de janvier 2026, au lieu du vendredi actuellement. 
(se référer au calendrier annuel sur l’évacuation des déchets pour connaître les adaptations en cas de jours fériés. 
 
Nous précisons que les moloks continueront d’être vidés chaque vendredi par l’entreprise RETRIPA, afin d’éviter qu’ils ne soient 
pleins durant le week-end.



À NE PAS MANQUER

STÉ DÉVELOPPEMENT ■
NOËL AU VILLAGE
Nous vous attendons nombreux pour 
fêter Noël au Village qui débutera avec 
la chantée des enfants de l’école, suivi 
de la distribution des cadeaux par le père 
Noël.
Chacun·e est invité·e à partager un vin 
chaud, une tasse de thé ou croquer un 
biscuit. 

Mercredi 17 décembre 
Dès 18h00 ■ Grande salle

POLICE RIVIERA
NOUVEAU RÈGLEMENT ■
Le 10 avril dernier, l’ASR a adopté une 
nouvelle version du Règlement général 
de police. Cette révision intègre 
notamment un nouvel article 30bis, 
introduisant une disposition spécifique 
concernant les campagnes de porte-à-
porte impliquant une collecte d’argent. 
 
Cette mesure vise à protéger les 
ci toyennes et ci toyens contre 
d’éventuelles escroqueries et à garantir 
la légitimité des campagnes menées. 
 
Le texte complet du Règlement 
général de police, incluant cette 
nouvelle disposition, est disponible 
sur le site internet de  l’ASR. 
 
La Municipalité vous invite l’ensemble 
des citoyens à prendre connaissance 
de cette mise à jour afin d’être 
pleinement informés des règles 
désormais en vigueur.

LA CAPOEIRA
NOUVEAU À CORSIER ■
La capoeira est un sport et une culture 
du Brésil, un art martial chorégraphié 
qui se pratique de manière pacifique 
et respectueuse. Ce sport développe 
la maîtrise du corps, l’agilité, la 
coordination des mouvements et le 
sens du rythme. Il est accessible à 
toutes et à tous. Venez pratiquer la 
Capoeira !
Infos : www.bantubrasilcapoeira.ch

PAROISSE DE  
CORSIER-CORSEAUX ■
NOËL ENSEMBLE
La Paroisse réformée de Corsier-
Corseaux vous invite à célébrer Noël 
ensemble.

Renseignements et inscriptions 
jusqu’au 10 décembre (places limitées): 
noel.paroisse.cc@gmail.com - 079 764 
91 67.

Mercredi 24 décembre
Dès 18h30 ■ Foyer paroissial

SENIORS À CORSIER ■
CAFÉ-RENCONTRES
Rejoignez les Seniors à Corsier aux 
cafés-rencontres du lundi après-midi.

Moment d’échange, découvertes, jeux, 
projets de sorties ou autres.

Programme et infos: seniorsacorsier@
vtx.ch - tél. 079 423 23 31.

Lundi de 14h00 à 16h00 ■  
Foyer paroissial

STÉ DÉVELOPPEMENT ■
LES FENÊTRES 
DE L’AVENT
Se donner le temps du partage, en toute 
simplicité, chez les habitant·e·s du vil-
lage. La Municipalité vous attend sous 
sa fenêtre le lundi 1er décembre dès 
19h00.

Découvrez le calendrier complet sur  
sd-corsier.ch/agenda.

Ne manquez pas de venir écouter les 
deux concerts à cette occasion:

Sofia de Salis et Albert Pia, artistes 
de renommée internationale, vous 
enchanteront par un programme mêlant 
flûte et guitare.

Samedi 6 décembre 
17h15 ■ Temple de Corsier

Les Corses des Alpes reviennent 
nous émerveiller avec leur polyphonies 
somptueuses.

Samedi 20 décembre 
20h00 ■ Temple de Corsier
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